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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Personnel de documentation
Question écrite n° 4854

Texte de la question

M. Emmanuel Aubert appelle l'attention de M. le ministre de la fonction publique sur la situation statutaire des
personnels de documentation des services administratifs de l'Etat et des collectivites territoriales. Il lui expose a
cet egard que la situation administrative des personnels affectes aux taches de documentation dans les diverses
administrations, notamment les conditions de leur recrutement, les modalites de leur formation et surtout leurs
perspectives de carriere, pose un veritable probleme qui a ete maintes fois evoque mais qui n'est toujours pas
resolu. Le statut des documentalistes reste mal defini. En effet, si le statut de fonctionnaire donne une certaine
homogeneite aux differents documentalistes de l'Etat qui sont recrutes sur concours, des differences existent
dans le deroulement de certaines carrieres, chaque ministere disposant d'un statut d'emploi, de deux corps
classes en categorie A et d'un corps classe en categorie B. La fonction publique territoriale quant a elle ne
prevoit pas dans les statuts de la filiere culturelle, un corps de documentalistes ou de charges d'etudes
territoriaux, mais un corps d'attaches de conservation de bibliothecaires sans aucune possibilite d'avancement.
Devant la degradation de leur situation, l'ecart se creusant entre categories comparables et niveaux de
recrutement equivalents, les personnels de documentation considerent, qu'a niveau de recrutement egal,
doivent etre proposees des perspectives de carrieres egales. Pour ce faire, ils demandent d'une part la
suppression des deux corps de categorie A, dont le niveau d'etudes est le meme, et la creation de corps
ministeriels dotes d'un statut commun auquel serait applique le protocole d'accord Durafour. Il lui rappelle
egalement que les documentalistes de la fonction publique territoriale refusent toute reference au statut des
cadres d'emplois des « attaches de conservation » et souhaitent la reconnaissance d'un veritable statut qui leur
serait propre. Il lui demande quelle est sa position a l'egard de la situation des personnels qu'il vient de lui
exposer et quelles mesures il envisage de prendre pour repondre a leurs justes revendications.

Texte de la réponse

Dans la fonction publique de l'Etat, il existe trois corps de documentalistes dotes de statuts particuliers differents
mais d'une grille indiciaire commune en deux grades dont l'indice terminal est l'indice brut 780. Parmi ces corps,
l'un dependant du secretariat general du Gouvernement est recrute au niveau licence, les deux autres
(education nationale, culture) sont recrutes au niveau du premier cycle des etudes superieures (bac + 2) dans
un echelon particulier d'eleves dotes d'un indice brut 340. Sur ce dernier point, il convient de noter que l'indice
brut 340 est l'indice attribue aux eleves, recrutes en niveau licence, des instituts regionaux d'administration qui
forment entre autres des attaches d'administration centrale, des attaches d'administration scolaire et
universitaire, des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales et d'autres corps d'attaches de service
deconcentre. Il ne s'agit donc pas la d'une discrimination ni d'une particularite du corps des documentalistes. Il
reste que dans le cadre de l'application du protocole d'accord du 9 fevrier 1990 dit Durafour aux charges
d'etudes documentalistes, qui devraient etre dotes au 1er aout 1996 d'un indice terminal egal a l'IB 966, il
conviendra de revoir la structure des corps de documentalistes et de charges d'etudes. Parmi les solutions
envisageables, figure effectivement la fusion des deux corps qui pose neanmoins certains problemes techniques
parmi lesquels figure le reclassement des agents. Par ailleurs, il est rappele que dans le cadre de la mise en

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE4854


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE4854

oeuvre du protocole, les emplois de debouche des corps comparables au corps des charges d'etudes ont un
indice brut terminal porte ou maintenu a l'indice brut 1015, qui s'applique deja aux chefs d'etudes. Pour cet
emploi, la reforme statutaire consistera donc, le cas echeant, a reexaminer les conditions d'acces,
l'echelonnement indiciaire voire le positionnement dans la structure des services de documentation. Telles sont
les indications qu'il est possible d'apporter sur ce sujet, etant entendu que, s'agissant de corps atypiques et
conformement aux voeux exprimes lors de la commission de suivi precitee du 4 fevrier 1993, il appartient aux
administrations concernees d'etudier et de proposer d'ici 1996 les modalites techniques d'application du
protocole.
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